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Votre délégation FO au CCE : Loic BARBOUX, Jean-Luc BLANC, Jean-Pierre BRUNET, Sonia CLAUDE, Nadia FORT, Christiane LOTAUT, Yann RENAUD, Sylvie SZEFEROWICZ, Gil VOCCIA

Bilan social

Comme tout réseau social, professionnel de surcroît, les propos tenus peuvent être 
utilisés par l’employeur à charge qui plus est ! De plus, tout salarié est astreint au lien 
de subordination.

QVT – Qualité de vie au travail

Réseau collaboratif

Election à la présidence de la commission Economique du CCE : un seul candidat – Mme 
LANDREVIE (SNU) est élue à la majorité. FO a voté POUR.

La direction générale confirme l’externalisation des attestations employeurs 
à la charge des façonniers (numérisation et saisie des données) à 
l’exception des AE de régime spécifique (ex : assistante maternelle ….) qui 
ne seront que numérisées.
Force Ouvrière, une fois de plus, dénonce l’abandon des activités GDD et 
s’insurge sur la perte de savoir faire et d’expertise générés par la sous- 
traitance de cette activité historiquement dévolue au service de l’emploi..
De plus, liquider un dossier est un acte majeur dans la prise en compte de 
la situation du demandeur d’emploi et cette externalisation symbolise 
le passage obligé pour permettre l’automatisation de la liquidation 
ce que Force Ouvrière combat. Pour ces raisons, Force Ouvrière a 
voté CONTRE cette externalisation.

Suite à la motion du CCE du 20/11/2014 initiée par FO demandant la mise 
à l’ordre du jour de ce point, la Direction générale a enfin dénié présenter 
ce dossier au CCE, et ce, 16 mois après son lancement !...
Comme Force Ouvrière le redoutait initialement, tout dans ce dossier vient 
confirmer les impacts et bouleversements qui se préfigurent en termes 
d’évolution des activités, de conditions de travail remettant en cause les 
modes de fonctionnement, savoir- faire ainsi que les compétences requises 
pour exercer les métiers de PE. Exemple, le
Multicanal en favorisant l’auto délivrance de nos
services conduit à une évolution forcée de
l’exécution des activités des conseillers (100% WEB).  
Pour Force Ouvrière il est manifeste que les
évolutions technologiques ont des répercussions
non appréhendées dans leur intégralité notamment
en terme d’organisation du travail.
Exemple, dossier d’inscription et d’instruction en dehors de la présence du 
DE.
Ce dossier n’a pu être abordé dans son intégralité compte tenu de son 
ampleur. La direction générale a estimé que l’information dispensée 
pouvait suffire et a proposé un vote dans ce sens. Force Ouvrière, le SNU 
et la CGT ont quant à eux voté pour une poursuite de l’information. Ce 
vote étant majoritaire, la direction générale a, par conséquent, pris 
l’engagement de la tenir avant le 31/12/2015.
Force Ouvrière persiste, de tels choix éminemment structurants et 
déterminants pour l’avenir de PE doivent faire l’objet d’une 
information consultation (cf. motion du 20/11/2014). 

Externalisation des attestations employeurs

Situation comparée

Pour être dans l’air du temps et faire passer la pilule, parlons QVT….un 
gadget de plus…
Relatif au sentiment de bien être perçu individuellement et collectivement, 
cela se rapporte à l’ambiance, la culture d’entreprise, droit à l’erreur, 
l’autonomie…. On est dans le domaine de la perception….
Pêle-mêle : par ce biais il est question de la réduction du 
nomadisme, d’adéquation charges ressources, de changement par la 
performance comparée, d’appropriation des évolutions du SI, de la sécurité, 

des RPS, la gestion de carrière … QUI DIT MIEUX !!!
Tout faire pour détourner l’attention des salariés des revendications légitimes des 
représentants du personnel …..

A cette étape, Force Ouvrière constate que la direction générale tout en cherchant à 
satisfaire aux obligations légales en la matière n’est pas en mesure de fournir une vision sur 
les 3 dernières années écoulées, une grande majorité des données de ce bilan ne porte que 
sur l’exercice 2014.

Pour orchestrer la démarche QVT passons par le réseau collaboratif !!!....
Pour Force Ouvrière, à première vue, il s'agit plutôt d’un outil complémentaire d’échanges 
entre pairs à l’usage de communauté de métier de taille réduite. Dans la phase test qui 
devrait s’étaler jusqu’en avril 2016, 8 communautés spécifiques (ex: les REP d’une région, le 
réseau des correspondants Innovaction et la DIRSE….) et 2 transverses sont dentifiées (350 
utilisateurs environ).
Il est à noter que pour le moment la Direction générale n’a donné
aucune visibilité sur la mise en œuvre de cet outil notamment sur son
encadrement au niveau juridique. 
Pour Force Ouvrière la vigilance est de mise à tout point de vue.

Invariablement, d’année en année le constat est toujours le même : les 
écarts de rémunération homme/femme en faveur des hommes persistent !
Quand en plus on sait que pour résoudre ce problème la direction générale 

« pioche » dans l’enveloppe des 0,8 % consacrée aux promotions !!! Cela dit, elle fait de même 
pour le coût de l’accord TH, pour le traitement des dossiers soumis en CPNC…. Que reste t’il 
donc de cette enveloppe ?....La situation n’est pas prés de s’améliorer !.... 
Pour Force ouvrière c’est tout bonnement inacceptable.
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